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Grand Conseil

Secrétariat géruaral
Pl. du Chàteau 6
1014 Lausanne

Interpellation
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil
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IC5.Ï0,'13Déposé le :

ecanné le :

Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
}CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
idéléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Texte déposé

Texte déposé

Les avantages apportés par un logiciel agréé comrne VaudTax pour remplir sa déclaration d'impôt
sont appréciables et indéniables. Ce logiciel permet une économie de temps et de moyens et amène
des économies au Canton tout en rendant ses contrôles plus perforrnants.

Le paperless a cependant quelques désavantages. Ainsi, à force de simplifier, le Canton se passe de
certaines étapes qui peuvent avoir d'importantes répercussions sur le contribuable.

La déclaration d'impôt 2017 ayant été simplifiée au point de n'exiger plus aucun envoi papier, il peut
y avoir, par exemple au sein d'un couple, plus qu'une seule personne qui remplit les formulaires
électroniques au nom des deux conjoints et qui envoie le tout par voie électronique.

Extrait des Instructions générales sur la manière de remplir la déclaration d'impôt des personnes
physiques, 2017, p. 13 et 14 :

« Les contribuables ont la possibilité de déposer valablement une déclaration d'impôt établie à l'aide
d'un outil informatique. ... Le contribuable peut retourner sa déclaration d'impôt par voie
électronique, via une liaison Internet sécurisée et üyptée, directement depuis un logiciel agréé (par
exemple VaudT«). Cette simplification administrative lui évite ainsi d'imprimer et d'acheminer sa
déclaration d'impôt par la Poste. Le contribuable reçoit en ligne, au moment du dépôt de sa
déclaration électronique, un avis comprenant le résumé des éléments qu'il a saisis. Il peut demander
de recevoir par courrier une copie de l'avis récapitulatif Les mandataires sont priés de demander
systématiquement de recevoir /'avis récapitulatif par couüier en cocharît la case prévue à cet e?ffet.
Si le contribuable soühaite modifier ces éléments, il dispose d'u/? délai de 30 jours, dès réception de
l'avis récapitulatif, pour adresser une nouvelle déclaration d'impôt à l'autorité fiscale. Passé ce
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VaudTax: digitaliser c'est bien, mais se passer de la signature du conjoint c'est risqué



délai, la-déclaration d'impôt est jugée -comme valablement déposée. Cet avis remplace l ;exiffience de
signature de la déclaratiori d'impôt. »

Avec l'abandon de la formule écrite, qui exigeait la signature du conjoint, il est désorrnais possible
d'envoyer le tout au service concerné, sans consulter son conjoint.

Au sein d'un couple, il peut en résulter de graves conséquences, un partenaire pouvant léser l'autre
l sans le savoir ou conscîermnent. Ainsi, il amve qu en procédure de separation ou en attente d'un
jugement de divorce, un contribuable notamment omette de consulter son conjoint avec les erreurs
(revenu ou déduction non signalé, fausse déclaration) et les préjudices que cela peut avoir pour le
contribuable lése (rattrapages d'impots, sanction). L'obligation de sîgner le récapitulatif de la
déclaration d'impôt par les conjoints concemés a l'indéniable avantage d'impliquer les deux
membres du couple et d'attirer l'attention de la personne qui ne l'a pas remplie sur ses obligations.

Au vu de ce qui précède, j'ai l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :
* Le Conseil d'Etat est-il conscient de cette problématique ?

, * Le Conseil d'Etat a-t-il l'intention d'y remédier et dans quels délais ?

Je remercie d'avance le Conseil d'Etat pour ses réponses.
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Commentaire s

Conclusions"-'-  " - ' -' - '-' --
Souhaite développer r- Ne souhaite pas développer '

Nom et rénom de l'auteur :Muriel Thalmann ,. [ Z'-'-
Nom s et rénom s du des consort s : Si nature s :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin. randconseil vd.ch
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Pernoud Pierre André Schwaar Valéri:
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